
Direction  des  Ressources  Humaines
Sous  direction  du  pilotage

Bureau  du  statu t

202 2  DRH  30  Modification  de  la  délibér a t ion  2017  DRH  58  relative  au  régime
indemnita i re  tenan t  c ompte  des  fonctions,  des  sujétions,  de  l'exper t ise  et  de
l'engage m e n t  professionnel

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

Par  les  délibér a t ions  2021  DRH  44  et  70,  le  bénéfice  du  régime  indemnitai re
tenan t  compte  des  fonctions ,  des  sujétions,  de  l’expert ise  et  de  l’engage m e n t
professionnel  (RIFSEEP)  avait  été  étendu  aux  4  corps  des  techniciens  des  services
opéra t ionnels ,  des  directeu r s  des  conserva toi re s  de  Paris,  des  inspecte u r s  de
sécuri t é  et  des  techniciens  de  tranquillité  publique  et  de  surveillance  de  la  Ville  de
Paris.

Par  le  présen t  projet,  il  est  proposé  de  compléte r  la  mise  en  œuvre  de  ce  disposi tif
indemnita i re  pour  les  9  corps  des  catégories  A et  B  relevan t  de  la  filière  médico-
sociale,  à  savoir  les  psychologues ,  les  sages- femmes,  les  puéricul t r ice s ,  les  cadres
de  santé  param é dicaux,  les  infirmier s  des  catégories  A  et  B,  les  personnels
paramé dica ux  et  médico- techniques  des  catégories  A et  B,  et  les  mécaniciens  en
prothèse  dentai re .

Par  le  présen t  projet,  il  est  égaleme n t  procédé  à  deux  ajustem e n t s  d’ordre
technique  :

- La  transposi tion  de  la  revalorisa t ion  des  plafonds  des  barèm es  prévus  pour
les  conseillers    socio- éduca tifs,  les  assis tan t s  socio- éduca tifs  et  les
éduca teu r s  de  jeunes  enfants ,  pris  par  référence  à  ceux  fixés  pour  les
conseillers  techniques  et  les  assis tan t s  de  service  social  de  l’Etat  qui  avaient
été  rehaus sé s  par  deux  arrê t és  interminis té r iels  du  23  décembr e  2019.

- Une  rectifica tion  maté r ielle  dans  l’appellation  des  grades  indiqués  pour  les
techniciens  des  services  opéra t ionnels.

Tel  est  l’objet  du  projet  qui  vous  est  soumis.

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .
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